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I. REPONSE 

l. Dans son memorandum du 11 decembre 2014, la Chambre de premiere instance avait 

invite les parties a lui communiquer, au plus tard Ie 12 janvier 2015, toutes declarations 

ecrites ou transcriptions de depositions de temoins figurant sur leurs listes respectives 

de documents proposes aux fins de versement aux debats du deuxieme proces dans 

Ie dossier n0002 qu'elles compteraient utiliser en vue d'etayer des allegations relatives 

aux actes ou au comportement des Accuses l
. Par la presente, les co-procureurs donnent 

suite a cette invitation. 

2. La Chambre de premiere instance a declare qu'en regIe generale, les elements tires de 

declarations ecrites ou de transcriptions d'auditions de temoins ou d'autres temoignages 

anterieurs qui tendent a prouver les actes ou Ie comportement d'un accuse doivent etre 

consideres comme «interdit[s] par la loi» au sens de la regIe 873) d) du Reglement 

interieur, sauf si les parties ont la possibilite d'interroger leurs auteurs a l'audience2
. 

Ces declarations ecrites et transcriptions d'auditions de temoins restent toutefois 

recevables lorsqu'elles sont pertinentes pour etablir la preuve d'autres points que les actes 

ou Ie comportement des Accuses, pour autant qu' elles remplissent les conditions po sees a 
la regIe 873) du Reglement interieur et qu'il so it dans I 'interet de la justice 

et de la rapidite du proces de les verser aux debats3
. Cela n'empeche pas non plus que 

des declarations ecrites ou transcriptions de depositions tendant a prouver les actes 

ou Ie comportement d'un accuse puissent etre declarees recevables en tant qu'elements 

de preuve en lieu et place de depositions orales lorsqu'il existe de « reelles impossibilites 

de confrontation »4, notamment parce que les auteurs de telles declarations ou depositions 

sont decedes, ne peuvent plus etre retrouves malgre l'exercice d'une diligence 

raisonnable, sont inaptes a deposer pour raison medicale, ou ne peuvent venir a 

Doc. n° E327, Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule: «Calendrier des objections 
aux documents relevant de la portee du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 », 
11 decembre 2014. 
Doc. n° E299, Decision relative aux exceptions d'irrecevabilite soulevees a l'encontre des declarations 
de temoins, de victimes et de parties civiles recueillies par ecrit ainsi que des transcriptions de depositions 
effectuees dans Ie dossier n° 001 proposees par les co-procureurs et les co-avocats principaux pour 
les parties civiles, 15 aout 2013, par. 17. 
Id. 
Ibid., par. 18 
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l'audience en raison de menaces, d'intimidations ou d'autres pressions indues a leur 

encontre5
. Dans la presente, les co-procureurs recensent les documents sur lesquels 

ils entendent se fonder au cours du deuxieme proces pour etablir la preuve d'un acte 

ou comportement reproche aux Accuses, en ce qu'ils considerent qu'ils tombent sous 

Ie coup de l'exception a la regIe generale s'opposant a la recevabilite de tels elements 

de preuve ecrits presentes en lieu et place de depositions orales. 

3. Les co-procureurs tiennent a rappeler qu'aux fins de l'examen de la recevabilite 

de ces elements de preuve ecrits, la distinction introduite par les termes «actes 

ou comportement» ne vaut que « pour une declaration ou une transcription qui, a priori 

et examinee en soi, tend a prouver les actes [ ou] Ie comportement reproches 

aux Accuses »6. lIs soulignent egalement que Ie critere de recevabilite plus strict lorsqu'il 

est question d' elements de preuve se rapportant aux actes ou au comportement 

d'un accuse ne s'applique qu'aux declarations ecrites et transcriptions de depositions 

et n'a pas d'incidence sur la recevabilite de tout autre element de preuve, lequel doit 

seulement etre a premiere vue pertinent et fiable, selon la regIe 873) du Reglement 

interieur7
. 

4. Soucieux de se conformer a l'instruction de la Chambre de premiere instance, les co

procureurs se sont efforces de recenser les declarations ou transcriptions de depositions 

effectuees par des personnes dont ils savent qu'elles ne pourront pas venir deposer 

a I' audience et qui renferment des elements de preuve portant sur les actes 

ou Ie comportement des Accuses sur lesquels ils entendent se fonder. Ces documents 

figurent a l'Annexe A ci-jointe. Les co-procureurs tiennent a preciser que d'ici a la fin 

du deuxieme proces, il n'est pas exclu qu'ils aient connaissance de l'indisponibilite 

d'autres personnes ayant effectue des declarations ou depositions contenant des elements 

de preuve tendant a prouver les actes ou Ie comportement des Accuses et qu'ils avaient 

prevu de faire citer a comparaitre, ce qui les contraindrait alors a demander la production 

aux debats de ces elements de preuve sous leur forme ecrite en lieu et place de 

temoignages oraux. lIs anticipent donc la necessite d'avoir a demander de completer 

Ibid., par. 17 et 18. 
Ibid., par. 19 (citations internes omises). 
Ibid., par. 31. 
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la liste de documents communiquee par la presente au cours du deuxieme proces. 

II. MESURE SOLLICITEE 

5. Par ces motifs, les co-procureurs demandent respectueusement a la Chambre de premiere 

instance de les autoriser a produire aux debats du deuxieme proces, sous leur forme 

ecrite, les elements de preuve portant sur les actes ou Ie comportement des Accuses 

qui sont contenus dans les declarations et transcriptions de depositions de temoins 

figurant a l'Annexe A ci-jointe. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Fait it Signature 

Mme CHEA Leang 

Co-procureure 
12 janvier 2015 Phnom Penh 

M. Nicholas KOUMJIAN 

Co-procureur 
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